
» mois pour notre situation déplorable a changé : 
• au contraire, tout s'est aggravé pour nous. Les 
a» tisseurs de Lyon en sont réduits a la misère, et 
> c'est cette misère qu'on, vent exploiter, au mépris 
m de toutes les lois de l'humanité. > 

L'on ne saurait ne peint être touche par cet appel 
très digne des amrmts lyonnais. Mais économi
quement, c'est-à-dire en raison des lois écono
miques qui ont prévalu, que peut-on leur répon
dre? C'est que c'est, en effet, l'offrent la demande 
qui règlent le prix du produit, et par conséquent 
le salaire ; c'est qu'on s'est mis ea mauvaise situa
tion, dans l'industrie de la soierie, sous ce rapport, 
«n sacrifiant, eu partie, le marché intérieur. 

Cest a ce dernier point de vue qu'il faut rame
ner la question. Tant qu'on n'y sera pas venu, on 
se débattra dans des difficultés insolubles, et l'on 
sera aux ppises avec des misères sans remède pra
tique. 

Pour cous, ce qu'il nous importe de constater, 
an point de vue des principes que nous défendons, 
c'est l'état déplorable où se trouve réduite la seule 
industrie qui se soit déclarée libre-échangiste. 
Certes nous n'en voulons pas triompher, car tout 
ce qui touche à une industrie nationale nous est à 
cœur. Nous souhaitons que l'industrie lyonnaise, 
éclairée par cette succession de crises, se décide, 
selon que nous le faisait entrevoir la lettre dont 
nous venons déjà de parler, « à demander aux ta- , 
rifs de douane, une protection centre l'envahisse
ment du marché français par les soieries du de
hors. 

On y viendra, et ce jour-là, le libre-échange, 
doctrinaire et théorique aura vécu, Dieu merci. 

A. M. 

SITUATION XETEOKOI OGIQUE.— Paris, le t Novem
bre. — Le baromètre a monté rapidement en France et une 
•ire de fortes pressions se tient maintenant à l'Ouest de 
nos côtes ; la dépression du Pas-de-Calais s'est comblée, le 
minimum du golfe de Gènes se transporte au sud de l'Ita
lie. Une grande amélioration a donc lieu. Toutefois, une 
nouvelle bourrasque passe encore au large des Iles-Britan
nique et le vent souffle assez fort du S.-O. en Irlande. 

La température se relève au nord et au nord-ouest du 
continent. Le thermomètre marquait ce matin — S' a 
Uléaborg, !• à Paris, 8' à Biarritz, U- à Mullaghmorc et 
m t MÉTII 

En France, le temps est à la pluie dans l'Est, à averses 
dans l'Ouest et le Nord. 

NOUVELLES MILITAIRES 
Appe l de la classe 1884. — L'appel de la classe 

est définitivement fixé aux dates suivantes : 
Pour le contingent de l'armée de mer, au 87 no

vembre-
Et pour la première portion du contingent au 1er 

et au 5 décembre. 
Le 1** décembre, la totalité du contingent attribuée 

aux corps de troupes de toutes armes des subdivisions 
« paires » de chaque région, sera mise en route. Pour 
les subdivisions « impaires », le départ n'aura lieu 
que le 5 décembre. 

Les devancements d'appel sont reçus à présent 
dans tous les corps. 

» 

PETITE CHRONIQUE 
L A G R O S S E C L O C H E . . . 

C'est celle de Saint-Martin... 
Elle a sonné avec celles de toutes les paroisses 

le soir de la Toussaint... 
Mais ellea plus de droit qu'une autre de nous 

parler de nos morts... 
Elle en a tant connu depuis cent vingt et un an 

qu'elle parle aux Koubaisiens .' 
Elle a dans son bronze — cette chair et ce 

sang des cloches et des canons — beaucoup du 
bronze de nos anciennes cloches, de celles d'avant 
1612. 

Cette année-là, < Me Franchois Becquart, pasteur 
» de Koubais, licencié en sainte théologie, Messire 
» Maximil'en de Le Val, escuyer seigneur de Grain-
» court, La Hamaide, Le Val grand bailly, Jehan 
» Vanreust, son lieutenant, et Jehan Delahayo 
» greffier dudit Koubais > obtiennent des habi
tants un avis favorable à la refonte des cloches de 
Saint-Martin. 

En ce temps, fort loin de nous, avant de déci
der une dépense publique, ou avait la bonté de de
mander l'avis des gens qui devaient payer. 

Nous avons changé c e l a . . . 
M' Franchois Becquart et les autres s'entendent 

avec un fondeur de cloches, M" Jehan Sainin, de 
Lille,qui s'engage à leur faire quatre cloches «d'un 
bon son et de bon accord. > 

Ce traité est aux archives communales. 
Nous y voyons que les Roubaisiens fournirent à 

M" Jehan Sainin 3331 livres de métal de cloches 
au prix de 20 sous la l i v r e . . . Ce métal était évi
demment celui des anciennes cloches. 

L'une de ces cloches — la deuxième — vint à se 
briser et elle fut refondue ea 1679. 

Mais avant de livrer le bronze aux fondeurs 
« Jacques Dujardin, lieutenant; Jaspar Lecomte et 
Pierre Delannoy, èchevins ; Antoine Florin Mon-
nier greffier ; et Adrian Monier, procureur d'office 
du Marquisat de Ronbais » disent dans un procès-
verbal qu'ils ont « veu et leu les armes et escrip-
» teaux estant sur la deusiéme grosse des cloches 
» de cesteparoisse de Roubaix,cassée passe longues 
> années. » 

Ces armes étaient celles du prince de Ligne, 
marquis de Roubaix, celles de Louise de Lorraine, 
sa femme, et celles de Roubaix. 

L'inscription portait les noms du prince, de la 
princesse, du fondeur Sainin et du pasteur Bec
quart. 

Un autre jour, je vous dirai en quelles circons
tances et à quelles heures on sonnait les cloches 
en ce temps-là. 

Le bourdon que nous entendons maintenant a 
été fondu en 1762 à Tournai. 

Il porte les armoiries du prince de Soubise,celles 
du Marquisat de Roubaix et cette inscription : 

« Charles de Rohan, prince de Soubise, d'Epinay et 
de Mambuisson, pair et maréchal de France,marquis 
de Roubaix, etc., etc. 

» Je suis nommée Charlotte Marie par M* Denis 
Joseph Demadre de Beaulieu, bailly de Roubaix, et 
dame Françoise Lelong, son épouse, l'an 1162, sous 
le pastoral (le. M'Pierre-François Motte.— Nos fecit 
Dionyiiua Josephus Vandaele Tornacensis.» 

Un bas-relief représente Saint-Martin donnant 
à un pauvre la moitié de son manteau. 

Quand on traita pour l'adjudication, le fondeur 
dut prendre l'engagement d'obtenir, pour les c lo
ches de Roubaix, y accord et le ton des cloches de 
Tourcoing et plus fort si faire se pouvait l! 

Le fondeur a dû tenir sa promesse. . . car ne vous 
semble-t-il pas que la grosse cloche de Roubaix 
résonne maintenant plus fort dans le inonde que 
celle de Tourcoing ? 

Lors de la Révolution, en décembre 1792, la 
municipalité roubaisienne avait des dettes consi
dérables... 

Elle devança le décret de la convention qui, 
quelques mois plus tard, allait ordonner la fonte 
de toutes les cloches de France en n'en laissant 
qu'nne par commune... 

Elle décida que trois des cloches de Saint-Martin 
seraient «descendues et conduites à la monnaie de 
Lille, pour y être réduites en espèces. » 

Notre bourdon seul tut épargné... 
C'est lui qui sonne encore nos douleurs... Et 

hier 
Le glas des morts s'épandait sur la ville 
D'un long sanglot et frappait l'air... 

C'est lui qui redit nos joies, quand 
. . . Les cloches de leur volée 
Frappent les échos éclatants... 

Et Gustave Nadaud pensait bien sûr au bourdon 
de Saint-Martin,quand il écrivait ces vers dans sa 
Maison blanc/le.... JEAN DE ROUBAIX. 

CHRONIQUE .LOCALE 

M o u v e m e n t d e l a p o p u l a t i o n . — Voici le 
mouvement de Roubaix pendant le mois d'octobre. 
Nous mettons en regard les chiffres du mois cor
respondant de l'année précédente : 

Naissances 1884 267 1S85 293 
Mariages — 46 — 60 
Décès — 192 — 162 

T O U R C O I N G 
—r 

T r i b u n a l d e c o m m e r c e . — Les électeurs sont 
convoqués pour le dimanche 13 decembjssj^ 

ide procéder att"\renouv<'llement de la 
: membres du Tribunal sortant d'eiercico 
"Font partie de cette série : MM. Eugène J( 

•président ; Manieu-Lorthioit et J î -B. 
(juges, DenisFrys et Deltombe, juges-an 
' La liste des électeurs sera déposée au 
s partir du 3 novembre, elle sera pendant quinze 
jours à la disposition des intéressés qni désire
raient la consulter. 

On n o u s s i g n a l e un nouveau et important 
succès obtenu par deux élèves deTéeoledes FÎeré.3 
de la rue de Lille et nous l'enregistrons avec le 
plus grand plaisir. 

Deux jeunes gens de cette excellente maison"d'é
ducation MM. Henri Malfait et Emile Vermeulin 
ont obtenu le brevet de capacité aux exanffens de 
la session d'octobre, après avoir subi les épreuves 
avec la plus grande distinction. Quatre autres 
élèves des mêmes Frères ont été brevetés aux ses
sions de mars et de juillet, ça fait donc six candi
dats que l'école de la rue de Lille a fait passer 
cette année. 

Ce résultat est d'autant plus méritoire que les 
six jeunes gens sont employés dans des maisons de 
la ville et ne peuvent étudier qu'à temps perdu. 
Nous félicitons sincèrement les maîtres et les 
élèves. 

R é p a r t i t e u r s . — Les membres de la commis
sion des répartiteurs du Canton-Ouest, se réuni
ront à l'Hôtel-de-Ville, le jeudi 5 courant, à dix 
heures du matin. 

N o m i n a t i o n s s c o l a i r e s . — M. Thelliez, ins
tituteur-adjoint à Fresnes, est nommé à Roubaix 
(boulevard d'Halluin), en remplacement de M. Le
long. — M. Legrand, instituteur-adjoint à Tour
coing (Croix-Rouge), est nommé à Roubaix (rue 
du Bois), en remplacement de M. Splingard. — 
M. Gosselin, instituteur-adjoint à Bourghelles, est 
nommé à Roubaix (rue d'Hem), en remplacement 
de M. Dransart. — M. Levêque, instituteur-ad
joint à Fàcheo-Thumesnil, est nommé à Roubaix 
(rue Ternaux), en remplacement de M. Hainaut. 

Mme Rogeaux, institutrice-adjointe à Roubaix 
(rue de Naples), est nommée à l'école de la rue 
de Soubise, en remplacement de Mme Coiard. — 
Mme Wibaux-Bombled, institutrice-adjointe à 
Cerfontaine, est nommée à Roubaix (rue de 
Naples), en remplacement do Mme Rogeaux.— 
Mme Verclytte, institutrice-adjointe, à Rosen-
daël, est nommée à Roubaix (le Pile), en rempla
cement de Mme Duhamel. 

M o r t s u b i t e . — Samedi, vers dix heures du 
soir, on trouvait rue du Brun-Pain, en face de la 
brasserie Vandebeulque, un homme étendu pres
que sans vie sur le pavé I On le transporta chez M. 
Vandebeulque où il ne tarda pas à expirer. M. 
Vasseur, commissaire de police, prévenu du fait, 
ordonna le transport du cadavre à l'Hôtel-Dieu. 

Cet homme, qui a probablement succombé des 
suites d'une congestion cérébrale déterminée par 
l'ivresse, est un sienr Jules Reynart, 29 ans, de
meurant à Roncqet travaillant chez M.Taveraier, 

•rue un Sentier. 

P e r i p n e u m o n i e . — Dans la matinée de di
manche on a publié, à son de caisse, dans toute la 
ville et la banlieu, et affiché sur les monuments 
publics, un arrêté préfectoral, en date du 31 octo
bre, relatif à la peripneumonie contagieuse qui 
sévit en ce moment sur les animaux de M. Florin, 
cultivateur, rue de la Malcense. Cet arrêté a été 

également notifié au propriétaire des animaux 
contaminées. 

C h r o n i q u e d u t ir . — La commission des Ca
rabiniers Toiirfucnnois vient d'adresser, à tous 
les sociétaires, la circulaire suivante : 

, « Nous-avons l'honneur de vousinftrmer qu'un 
concours trimestriel, auquel est alBJWft»"lasomme 

..'dé\225 francs, continuera les dimaneSes ' 8, 15, 28 
*et"21), et «^terminera le lundi 30 du4 même mois, 
<à 7 heures du soir. 

• Le banquet annuel de Sainte Barbe aura lieu 
'lesamedi 5 décembre, à 8 heures da soir; nons 
'espérons*que chacun se fera-un plaisir iTy prendre 
pèft. Nous ferons d'ailleurs^tout ce qui dépendra 
de nous pour rendre cette fête des plus agréables. 

»Une liste d'adhésion sera déposée an café de 
VTTÀt'èt du Ci/gn,-. 

M o u v e a u x . — Un malfaiteur, resté inconnu, 
s'est introduit, vendredi après-midi, dans l'habi
tation de M. Aug. Destombes, journalier, et pro
fitant du sommeil de ce dernier,il enleva plusieurs 
objets d'habillement. Mais il avait abandonné, 
peut être en échange, un sac de poires que l'on re
connut comme appartenant à une ménagère habi
tant la commune, Charlotte Desbouvries, à qui 
notre voleur avait quelques heures auparavant 
offert de vendre du café. 

L I L - L - E 
L e s p r i n c i p a u x négociants de tissus de Mar

seille, en présence des relèvements de tarifs des 
compagnies de chemins de fer pour le transport 
de leurs articles, ont décidé de faire, désormais, 
arriver dans notre ville, les toiles de Lille et d'Ar-
mentières par la \oie de mer et de Dunkerque, les 
tissus de coton de Rouen parle Havre, et lescoton-
nades de Roanne par la voie fluviale du Rhône. 
L'économie qui résultera, pour les transports qui 
seront effectués dans ces conditions, sera considé
rable. 

Ville de Verriers. Conditionnement public des matières textiles 
Consignations—Magasinage des marchandises 

i d w l é a , « tes laifates 

Voici le mouvement comparatif mensuel de la 
Condition-publique de Roubaix : 

Mouvement du mois d'octobre 188.1 

1 17.327 colis de laine peignée. 
401 » de blousses. , . . . . 

2,091 » de laine filée.... 
40 » désole...". 

1.928 » de coton 

.861.773 k. 
43.257 » 

2èi 49» » 
9.035 » 

206.349 » 

C'est u n e t r i s t e h i s t o i r e que celle de ce pau
vre homme qui vient d'être arrêté pour vagabon
dage ! 

Alfred Morin — tel est son nom — est âgé de 
cinquante-deux ans. Né dans la Seine-Inférieure, 
à Guillefontaine, il avait été jadis coupeur d'habits 
au Havre, mais petit à petit la clientèle s'était 
retirée et le malheureux était obligé d'avoir recours 
à tous les moyens afin de son tenir cette terrible 
lutte pour la vie. 

Un beau matin, il se trouva sans travail; c'était 
vainement qu'il avait parcouru la ville, cherchant 
à s'employer comme commissionnaire, comme 
n'importe quoi, ses services n'avaient été acceptés 
nulle part. 

Jusque-là, il avait toujours été courageux, et on 
l'estimait à cause de son honnêteté.11 désespéra, et 
descendant les derniers degrés de l'échelle sociale, 
se livra au vagabondage. 

Il erra tour à tonr à travers la Normandie, la 
Picardie, l'Artois, la Flandre, passa la frontière, 
mena l'existence la plus misérable en Belgique, et 
revint en France se faire arrêtera Roubaix. Triste ! 
triste ! 

U n e s i n g u l i è r e d i s p a r i t i o n . — Un porteur 
du journal l'Echo du Nord, avait déposé, diman
che après-midi, son porte-monnaie et son mou
choir sur la table d'un estaminet, rue des Phalem-
pins pour faire des tours de force.. Quand peu 
après il voulut les reprendre, le porte-monnaie 
contenant 70 à 80 francs avait disparu. 11 est bien 
difficile de connaître l'auteur de cette soustrac
tion. II y avait là une quinzaine de consomma
teurs. 

U n a c t e d e s a u v a g e r i e . — Dimanche, vers 
quatre heures de l'après-midi, un journalier, nom
mé Louis Vandewaelle, âgé de 65 ans, demeurant 
au Ciinquet, se trouvait suc le pas de sa porte 
quand passèrent deux individus: un Sieur Yvo 
Vandalle, ouvrier de ferme et un inconnu. 

Ce dernier demanda un morceau de pain à Van
dewaelle qui, voyant leur état d'ivresse, le leur 
refusa et les pria de passer leur chemin. C'est à 
ce moment que Vandalle porta au vieillard un 
premier coup de couteau dans la région dorsale et 
tenta d'en donner un second que Vandewaelle put 
éviter en se courbant ; puis nos deux individus 
prirent la fuite. 

Yvo Vandalle fut arrêté et à la suite de l'en
quête menée par M. Vasseur, il sera dirigé sur la 
prison centrale de Lille. 

La blessure n'est heureusement pas grave et 
n'entrainera que quelques jours d'incapacité. 

V o l . — Tout est bon à prendre pour les rôdeurs 
nocturnes. Dans la nuit de samedi on a enlevé 
dans des baraques installées aux abords du cime
tière un certain nombre de couronnes funéraires 
pour une valeur de 65 francs. 

W a t t r e l o a . — Nominations scolaires. — Mlle 
Léonie Marc, institutrice publique à Petite-Syn-
the, est nommée titulaire à Wattrelos (Crétinier). 
— M. Seynave, instituteur-adjoint à Volharinck-
have, est nommé à Wattrelos (école du Plouys, en 
remplacement de M. Defruit. — Mlle Cattoen-
David, institutrice-adjointe au Grand-Fort-Phi
lippe, est nommée à Wattrelos (Crétinier), en rem
placement de Mlle Gin. 

— Hier matin, à quatre heures, deux contre
bandiers lourdement chargés traversaient la 
« Plaine Gadenne. » Ils furent aperçus par les 
douaniers Lecaudè et Plainfossè qui se mirent à 
leur poursuite. A l'approche des agents du fisc, les 
contrebandiers avaient jeté leurs ballots et pris la 
faite ; mais l'un d'eux, nommé Jules Vérielle, fut 
arrêté. 

Les ballots contenaient 92 kilog. de café vert. 

U n e c a p t u r e a s s e z e x t r a o r d i n a i r e vient 
d'être opérée par la gendarmerie de Tourcoing. Il 
s'agit d'an individu porté comme déserteur depuis 
le mois de Mars 1871.— Gustave Picard, natif de 
Criquebœuf, (Eure), était soldat au 7e régiment 
d'artillerie. 

En mars 1871, il se trouvait en traitement à 
l'Hôpital des Incurables, a- Paris. Quand il en est 
sorti,des gardes nationaux l'ont empèché,prétend-
il, de quitter Paris. 11 y a là dans son histoire une 
lacune sur laquelle il aura probablement à répon
dre devant la justice militaire. 

Toujours est-il qu'il n'a pas rejoint son corps. 
Après avoir travaillé deux ans dans le départe
ment de l'Eure il passa en Belgique. Pris proba
blement de la nostalgie du pays, il tenta ces jours 
derniers de rentrer en France lorsqu'il se lit pincer 
par des gendarmes à quelque distance de la fron
tière. Il a été immédiatement dirigé sur Rennes. 

U n e r i x e . —Lundi, vers onze heures et demie 
du soir, à la sortie d'un estaminet, rue dfe Tournai, 
une rixe, dont les motifs ne sont pas bien connus, 
s'est produite entre plusieurs individus. Deux 
jeunes gens, les frères Fourneau, ontre^u des coups 
de couteau, l'un d'eux surtout, Carlos, a été sé
rieusement atteint à la tête. 

Une ronde d'agents de police, aidée de quelques 
passants courageux, a conduit au poste toute la 
bande et surtout ceux qui paraissaient avoir été 
les assaillants. Mais jusqu'ici il n'a pas été facile 
de débrouiller cette affaire : des soupçons graves 
pèsent sur quelques-uns des combattants sansqu'il 
ait été encore possible d'établir nettement leur 
culpabilité. 

L e c o m m a n d a n t P a i r a j r o n . — Notre conci
toyen, M. Parrayon, ex-commandant du Bayard, 
dont nous avons eu à plusieurs reprises à signaler 
les actions d'éclat dans la guerre tonkin-chinoise, 
est à Lille depuis quelques jours. Il ne restera que 
peu de temps dans sa ville natale, où il vient visi
ter sa famille. 

Grave accident âMons-en-Barœul 
Lundi après-midi, vers cinq henres,le tramway 

a vapeur arrivait à la vitesse ordinaire lorsqu'un 
charretier voulut traverser la voie. 

.Le mécanicien arrêta sa machine, mais il était 
trop tard. Le conducteur du chariot, dont, parait-
il, les guides s'étaient cassées, arrêta complète
ment sur la voie. La flèche heurta violemment 
l'avant-train de la machineje, brisa et vint frapper 
la cuisse du mécanicien. Le choc fut tellement 
violent que les os sont complètement broyés et les 
chairs en lambeaux. Ses sabots qu'il sont réduits 
en petits morceaux. Les cris du pauvre mécani
cien étaients effrayants. Il demandait surtout 
qu'on ne le touchât pas. 

C'est à grand'peine qu'on put l'enlever de la 
machine et le porter dans une maison voisine. A 
six heures on l'a placé sur un brancard et on l'a 
transporte à l'hôpital St-Sauveur. Son état est très 
grave. 

CONCERTS ET SPECTACLES 

Les Crick-Sicks offriront une soirée bachique à 
ieur.s membre» honoraires, lundi prochain 9 novembre. 
On nous assure que le programme en sera des plus 
attrayants et ne manquera pas d'attirer un public 
nombreux au local de nos vaillants et sympathiques 
chanteurs. 

C O R R E S P O N D AxVCfi 

Les articles publiés dans cette partie du journal, 
n'engagent ni l'opinion ni la responsabilité de la 
rédaction. 

L ' i m p a s s e N a b u c h o d o n o s o r 
Monsieur le Directeur 

du Journal de Roubaix, 
Veuillez avoir la bonté d'accorder l'hospitalité 

des colonnes de votre estimable journal à une ré
clamation que je formule au nom des habitants 
de l'impasse Nabuchodonosor. 

Malgré toute notre bonne volonté, nous n'avous 
pu suivre les exercices de la mission ni en
voyer nos enfants à l'école du soir, à cause du dé
testable état de l'impasse et des voies environ
nantes. 

Tout pavage est absent, on bâtit de tous côtés, 
l'éclairage fait complètement défaut. 11 nous est 

impossible, en un mot, de mettre les pieds hors de 
nos demeures sans nous exposer à nous embour
ber ou à nous casser le cou. 

Qu'on se mette, par exemple, à la place de ces 
jeunes gens qui tiennent, avant tout, à fréquen
ter les cours du soir et qui n'osent plus retourner 
chez eux ! 

Si l'on dotait seulement de réverbères ces en
droits si dangereux pour la circulation ce sorait 
déjà un grand avantage. Il faut espérer qne l'on 
voudra bien y songer dans le plus bref délai. 

Je vous prie, Monsieur le directeur, de recevoir, 
avec mes remerciements anticipés, l'assurajce de 
ma respectueuse considération. 

Un habitant du quartier. 

Cambra i . — M. le lieutenant-colonel Dominé, 
le héros de Thuyen-Quan, est arrivé à Cambrai. Il 
a été installé hier, vers quatre heures de l'après-
midi et a reçu le corps des officiers qui lui ont 
présenté leurs félicitations. 

21.790 colis pesant ensemble 
Décreusage 3ô 
Titrage 1.032 lyZ 

Mouvement du mois d'octobre 1884 

16.816 colis de laine peignée 
281 » de blousses 

2.712 » de laine filée 
37 u de soie 

1.532 » de coton.. 

2.311.901 k. 
opérations 

21.378 colis pesant ensemble 2.896.631 k. 
Décreusage 120 lt2 opérations 
Titrage 1.218 Ij2 » 

Mouvement du mois d'octobre 1885 

24.544 colis de laine peignée 8.611.6<î9 k. 
218 » de blousses 23.796 » 

2.073 » de laine filée..... 222.371 » 
85 » de soie 5.496 » 

1.820 » decoton 191.821 -

28.740 colis pesant ensemble 3.088.153 k. 
Décreusage 116 »[» opérations 
Titrage 1.005 »i» 

ETAT-CiVIi . — Roubaix. — DSCLARATIO*» re 
NAISSANCES du2noverabrc,— Marie Blacq, rue d'Italie, 
maison Kasson. — Roche Germaine, rue de Lille, 31. — 
Berthe Constant, rue du Pile, maison Bonté, 412. — 
Julie Bauwens, rue de Condé. — Philomène Coene, 
hameau du ilutin. — Achile Wauters rue Darbo. -r 
Arthur Decourcelle, au Trois-Ponts, maison Renard. 
Julie Hcespeels, Hôtel-Dieu. — Berthe Cnockaert.rue 
Lacroix, cour Lefebvre. — Elodie, Debock, rue de 
Flandre, 29. 

PUBLICATIONS VB UABIAGBS. — Paul Esquinet, 21 
ans, apprèteur, et Marie Lefebvre, 22 ans. bobineuse. 
— François Pranchomme, 27 ans, employé de com
merce, et Anai'se Lelong, 27 ans, sans profession. — 

g Constantin Ducaté, 30 ans, tisserand, et Léonie De-
bruyne, 20 ans, tisserande. — Alphonse Riems, 26 
ans, rattacheur, et Jcnne Bourgie, 29 ans, couturière. 
— Alphonse Kouck, 24 ans, machiniste, et Julie Ver-
messe, 25 ans, peigneuse. — Edouard-Joseph Vcr-
haeghe, 25 ans. journalier, et Irma Jamees, 29 ans, 
soigneuse. — Charles Horrent, 22 ans, garçon de ma
gasin, et Aurélie Glorieux, 24 ans, bobineuse. — Al
phonse Parmenticr, 27 ans, employé de commerce, et 
Stéphanie Vogels, 28 ans, ménagère. — Nicolas Tho-
ma, 44 ans, cordonnier et Sophie Deconinck, 59 ans, 
tisserande. —Jean-Baptiste Hayette, 28 ans, garçon 
de magasin, et Elodie Vandevelde, 24 ans, ratta-
cheuse, — Désiré Capolicr, 26 ans, garçon de magasin, 
et Rosalie Hairon, 21 ans, piqûrière. — Victor-An
toine Henrion, 22 ans. ébéniste, et Marie Charlier, 26 
ans. journalière. — Paul Delporte, 22 ans.dégorgeur, 
et Victorine Valckc, 23 ans, peigneuse. — Henri Ja
cob, 25 ans, tisserand, et Hortense Capelle, 24 ans, 
rattacheuse. — Adolphe Lefebvre, 28 ans, tisserand, 
et Célina Dcvos, 21 ans, tisserande. — Jean Cosyns, 
24 ans, employé de commerce, et Clémence Pennel. 
28 ans, blanchiseuse. — Emile Farvacque.s, 26 ans, 
chaudronnier, et Julienne Duflot, 18 ans, tisserande. 
— Marin Truchet, 26 ans, chauffeur, et Léocadie Va-

novrehetoels, 24 ans, peigneuse. — Pierre Delforterie, 
26 ans, tisserand, et Amélie Loridan. 22 ans, bobi-
nense. —Richard Delmottc, 28 ans, rentrcur,ct Flore 

Lepers, 27 ans, bobineuse. —Alphonse Liagre, 27 ans, 
ourdisseur, et Adèle Delattre. 2G ans, bobineuse. — 
Edouard Egels, 29 ans, dresseur, et Hortense Lesage, 
21 ans, bobineuse, — Victor Has.se, 26 ans, rentreur, 
et Marie Plamencourt, 29 ans, peigneuse. — Léon 
Delaforterie, 23 ans, charetier,ct Stéphanie Duchate-
let, 21 ans, sans profession. — Edmond Druellc. 21 

ans, médecin, et Eugénie Wagon, 25 ans. sans profes
sion. — Valentin Vierstraete, 29 ans, apprèteur. et 
Clémentine Dewaele, 26 ans. tisserande. —Jules Van-
denborre, 28 ans, boucher, et Marie Vercomst, 33 ans, 
couturière. 

MARIAGBS. — César Plateau. 24 vans, rattacheur, et 
Thérèse Coste.noblc, 26 ans, redoubleuse. — Auguste 
Cardon, 34 ans, tisserand, et Marie Laureys, 21 ans, 
tisserande.— Erasme Rousseau, 32 ans, domestique, 
et Fidéline Mortier, 42 ans, ménagère. 

DSCES du 2 novembre. —Louis Delerue. 7mois, rue 
de Lannoy, pies la Justice. — Rémi Bekaert, 4 mois. 
rue de la Lys, 19. — Marie Dieiicke, 3 ans, rue du 
Gros-Saule, 2 .— Juliette Mousant, 9 nnis, rue de 
l'Epeule, cour Lampe. 

Tourcoing. — DKCLARATIONS De NAISSANCES du 1er 
novembre. — Zélie Dhulst, au Blanc-Seau. — Alfred 
Debaudringhien, à la Malcense. — Albert Dliulst, au 
Blanc-Seau. — Louis Derlercq, rue de la Latte. — 
Emile Vercambre, rue de l'Epine. — Du 2 novembre. 
— Victor Lecoutre, à la Malcense. — Henri Hus, au 
Hallot, — Jean-Baptist% Demeulemeester, rue du 
Cimbale. — François Cau, rue d Anvers. — Gaston 
Opsommer, rue du Çhëne-Houpline. — Gaston Van-
doorne, rue des Orphelins. — DÉCÈS du 1er novembre. 
Gabrielle Dubois, 4 mois 13 jours, rue St-Pierre. — 
Clémence Ossemaine, 25 ans 1 mois, sans profession, 
Hôpital Civil. — Florentine Heuls, 76 ans 10 mois, 
sans profession, rne des Molles-Briques. — Marie 
Vandevelde, 30 ans 6 mois, sans profession, rue de la 
Fonderie. — Henri Merkaort, 11 ans 6 mois, baclcur, 
rue Notre-Dame. — Jean-Baptiste Brunin, 78 ans 4 
mois, sans profession, Hôpital Civil. — Marceau Del-
croix. 4 jours, rue de Rennix. — Jules Reynaert, 28 
ans 6 mois, teinturier, au Brun-Pain. — Jules Salo-
mez, 2 ans 4mois, rue Haute-Voie. — Augustine De>-
camps,T40 ans 5 mois, sans profession. Hôpital Civil. 

LETTRES M0RTL4IRES & i) OBITS 
IMPRIMERIE ALFRED RBBOUX. — A V I S G R A T U I T 
dans le Journal de Roubaix (Grande édition), et 
dansle Petit Journal de Roubaix. 

Convois funèbres & Obils 
17a obit solennel anniversaire cet» célébré en l'éfflis* 

Saint-Joseph, à Roubaii, le mercredi 4 norembre 18*r,, a 
10 heures, pour le repos do lame de Monsieur Désir-
FAY.epoux de dame Marie MAQUET. décède à Roubsu. 
Je *1 octobre 1884. dans sa .%• année, administre des 
Sacrements de notre mère la Sainte-Eglise. — Les per
sonnes qui, par oubli, n'auraient pas rc<;u de lettre do 
faire-part, sont priées de considérer le présent aTis com
me en tenant lien. 

Un Obit solennel da mois sera célébré en l'église Sai ni-
Martin. a Ronbaii. le mercredi i norembre 1S85, z:l heu
res, ponr le repos de l'ame de Monsieur Constant 
CHRISTIEANS, époux de dame Victonno VJ5RHAE<ÎHi:. 
décédé à Roubaix, le 2S septembre 18», a l'âge d̂  il ans 
an» et 6 mois, administré du .Sar-rement de l'Extrciii"-
Onction. — Les personnes qui. par-onUf, n'auraient pvs 
reçu de lettre de /aire-part, sont priée** de considérer le 
présent avis comme en tenant lieu. 

l a famille SAMUEL-IIAUSSART fera célèbre un Obi» 
solennel dn Mois en l'église du Sacré-Coeur, à Ronbair. 
le mercredi 4 novembre 1885, à 9 heures, ponr le repos d*-
lame de Dame Marcrlline CAKL.ERS. retire de M. Benoit 
BAI'SSART, décodée à Roubaix. le 1" octobre ISA-, 
dans sa 86* année, administrée du sacrement de l'Ei-
tréme-Onction. — Les personnes qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de fair«vpart. sont priées dn 
considérer le présent avis comme, en t.mant lieu. 

lia Obit solennel du mois sera célébré en l'église 
Sainte-Elisabeth, a Roulxaix. le mercredi 4 novembre 
18S.Ï, * fi heun», pour le repos de lame de Monsieur JUICK-
Joseph DELPLANQUE, éponx de Dame Zulma CASTEL, 
décédé accidentellement a Sontevrau (Maine-et-Loirel, a 
I a*?e de 11 ans. — Les personnes qui, par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de (aire-part, sont priées de consi
dérer le présent avis comme en tenant lieu. 

Un Obit solennel Annirersaire sera célébré en !'é<rlise 
Saint-Sépulcre, à Roubaix, le jeudi 5 norembre 18s.">, 
à 10 heures, pour le repos do l'ame de Monsieur 
Cliarles-Arsene-Martin CHATTELEVN, époux de Dame. 
Augustine CARBONNELLE, décède à Roubaix. le to octo
bre 18S4, dans sa 68* anuée, administré des Sacremen's 
de notre mère la Sainte-Eglise. — Les personnes qui, 
par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire part. 
sont priées 
tenant lieu. 

FAITS DIVERS 
U n a c t e de vandalisme et d'athéisme vient 

d'avoir lieu à Longprè près d'Amiens. En 1877, les 
habitants de cette localitéflhraient obtenu de la 
commission municipale l'autorisation d'agrandir 
leur cimetière, et le terrain choisi fut entouré da 
haies; au milieu, fat érigée une magniliquestatue 
de la Vierge, sous le vocable de Notre-Dame des 
Sept-Douleurs. 

La commission municipale d'alors disparut et 
l'administration qui lui succéda n'eut rien de plus 
pressé que de désaffecter ce cimetière supplémen
taire; cependant la statue de la Vierge fut respec
tée. 

Mais l'administration actuelle vient de faire dé
montrer cette œuvre d'art, par des ouvriers con
duits par des agents ; la statue a été jetée bas de 
son piédestal et mise dans une charrette qui l'a 
emportée on ne sait où, brisée en plusieurs en
droits. 

La commune de Longprè est dans la conster
nation. 

L a r a g e , qui était jadis une maladie redouta
ble, tend à devenir un sport. 

Au congrès des vétérinaires, qui s'est clôturé 
avant-hier, un des membres, M. Rocard, a fait, 
avec le plus grand flegme, la proposition suivante: 
« pour éviter aux cultivateurs des pertes énormes 
M. Rocard demande que les troupeaux ayant été 
mordus par un animal enragé puissent être livrés 
à la boucherie-dans les six jours, â partir du mo
ment où ils seront devenus suspects. > 

Violent débat,M. Rocard prétend non seulement 
que la viande d'animaux enragés n'est pas nuisible, 
mais qu'elle est contraire fort saine. 

« Je mange, a-teil dit, de la viande d'animaux 
enragés depuis 1859, et je ne m'en porte pas plus 
mal. > 

C'est effrayant. M. Rocard qui est président de 
la Société contre l'abus du tabac, n'avait jamais 
révélé ce mystère; c'est le Brochefontaino de la 
rage. 

L e duc d 'Abercorn , dont une dépêche nous 
apprend la mort, étaitle chef de la famille Hamil-
ton, Tune des plus illustres de la Grande-Bretagne. 
L'un de ses ancêtres avait épousé la fille aine de 
Jacques II ; un autre, le comte d'An-an, avait été 
régent du royaume d'Ecosse et tuteur de l'infortu
née reine Marie. 

A l'avènement du cabinet Derby, le duc d'Aber
corn fut nommé vice-roi d'Irlande, et se révéla 
dans ces hautes et périlleuses fonctions, homme 
d'état éminent. 

En 1877, le dac dont la santé était chancelante, 
se retira de la vie publique et consacra les der
nières années de sa vie à étudier la grave questiou 
du paupérisme. 

Possesseur d'une immense fortune, son nom 
figurait à la tête de toutes les œuvres pieuses et 
philanthropiques de l'Angleterre, 

En 1848, le duc d'Abercorn revendiqua le du
ché de Châtollorault en France, apanage de sa fa
mille au seizième siècle, mais Napoléon III l'assi
gna au duc d'Hamilton, descendant de la ligne fé
minine. 

1» laisse dix enfants, issus de son mariage avec 
une allé du duc de Bedford. 

L'ainédes fils,James,marquis d'Hamilton,cham-
bellan du prince de Galles, hérite des nombreux 
titres et des biens considérables de son père,le duc 
d'Abercorn. 

U n a c c i d e n t extrêmement curieux, et qui au
rait pu avoir les conséquences les plus terribles, 
s'est produit a Montdidier (Somme,'. 

Plusieurs ingénieurs faisaient mardi à Pembray 
des essais sur l'explosion sous l'eau des cartouches 
de dynamite. 11 s'agissait de constater la puissance 
de cet agent sous une certaine pression de l i
quide. 

La charge de dynamite a laquelle unecorde était 
attachée, fut lancée à l'ean ; malheureusement, nu 
chien de chasse, qui se trouvait avec les savants, 
se précipita dans l'eau et malgré tous les appels 
de son maître, il plongea résolument rapporta 
dans sa gueule la charge et la licelle, et se dirigea, 
n toute hâte vers son maître. 

FEUILLETON DU 4 NOVEMBRE. 

L_A F A U T E 
DU 

D0CTEUR_JADELORl 
DEUXIÈME PARTIE 

M a r i e e t M m é o n e 

VI _ 

(SUITE) 

Tout à coup, il enjamba le talus, se rapprocha 
de Siméonne, et doucement : 

— Ecoutez,dit-il, j'ai quelque chose sur le cœur. 
11 faut que je vous le dise. J'aime mieux ça î De
puis que je vous ai vue, j'ai la tête pleine de vous, 
mam'zelle Siméonne. No vous offensez pas ! Je me 
ferais couper les deux mains pour vous entendre 
rire. . .pour vous voir moins tr is te . . .Dites-moi. . . 
franchement... mam'selle Siméonne. . . voulez-
vnus bien que je -w»us fasse la c o u r . . . Le voulez-
•voas bien ? . . . 

— U ne faut pas songer à moi, monsieur Josillet 
dit Siméonne presque durement, je ne vous aime 
pas!. . . 

Le paysan reprit sa haehe, descendit auprès de 
l'arbre, puis se remit au travail. Mais les coups 
mal assurés allaient de ci de là.. . 

Il bégayait à demi-voix : 
— Tant pis, tan t pis!..." 
Le manche porta contre le chêne et se brisa. 
— Allons, je n'y vois plus, dit le paysan avec 

folère, je n'y vois plus.. , 

Et continuant de se parler à lui-même, en s'ha-
billant pour partir : 

— Cela t'apprendra à regarder les jolies filles. 
Aujourd'hui ca ne suffit plus d'avoir deux bons 
bras et un bon cœur pour se faire aimer d'une 
paysanne. 11 faut du foin dans ses bottes ; il faut 
rouler carosse, s'il te p la i t . . . 

11 haussa les épaules et disparut dans la foret à 
grandes enjambées, pendant que Siméonne, restée 
les yeux baissés, regrettait la dureté dont elle 
avait accueilli la loyauté de cet homme. 

VII 
Quinze jours s'étaient écoulées. 
Diéqueur, soigné par Madelor, se remettait len

tement du coup de couteau dont Chaffert avait 
payé sa trahison.Le vieux médecin l'avait recueilli, 
sans lui demander d'on il venait, quel était son 
nom, respectant le mutisme farouche avec lequel 
le bandit recevait ses recommandations. Ceux qui 
ont des secrets ne demandent pas le secret des au
tres. . 

Piequeur n'avait eu garde d'accuser Chaffert. Ce 
qu'il craignait, c'était avant tout une enquête qui 
pouvait apporter la lumière sur lui et le remettre 
au pouvoir de la police. 

Il ne disait rien à Madelor et dansle hameau 
du Haut-Butté, cette blessure passa pour un acci
dent. 

Le coquin fut longtemps entre la vie et la mort, 
puis se remit. Il avait l'âme chevillée au corps. Il 
fallait plus d'un coup de talon de botte pour 
écraser cette vipère. 

Jérôme était revenu. » 
Madelor l'avait accueilli plus froidement. U 

avait éloigné les occasions où le jeune homme et 

Marie pouvaient se rencontrer. Le fermier, étonné 
de cette attitude qu'il ne s'expliquait pas, inquiet, 
ne pouvant plus voir Marie, alors qu'il aurait tant 
voulu lui demander au moins le* raisons de cette 
froideur, se mit rôder dans le bois, autour de la 
maison. Il fallait sortir de son incertitude. 

De son côté, Marie, ignorante de ce qui s'ét ait 
passé entre son père et Jérôme, étonnée de l'abau-

don où elle était laissée, éprouvait une inquiétude 
douloureuse qu'elle essayait de chasser, mais qui 
lui revenait avec persistance et comme une me
nace. . . 

Son père, un soir où elle paraissait rêveuse, lui 
avait demandé, en l'attirant sur ses genoux ; 

— Quel est le motif de ta tristesse, ma chère en
fant? 

Elle secoua la tète. Elle avait les yeux gros de 
larmes, et elle n'osait pas ies lever dans la crainte 
de pleurer. 

— Tu me caches quelque chose ? 
— Non, mon p è r e . . . 
— Tu rougis, tu détournes ies yeux, Tu n'oses 

même pas me regarder. Est-ce qne tu n'as plus 
confiance en moi, chère mignonne. Ne pourrai-je 
pas consoler ta douleur ? 

— Elle lui jeta les bras autour du cou et cacha 
sa tète honteuse sur l'épaule du vieillard. 

— Je ne sais pas pourquoi j e souffre, murmura-
t-elle. Je ne suis pas malade,oh ! non, maisj'ai des 
accablements que je ne comprends point.Des larmes 
me viennent aux yeux,comme cela, sans rajson.Ou 
bien il me prend des gaietés folles. J'ai envie de 
chanter, de courir, de crier. J'ai besoin de fatigues. 
Puisque tu me défends d'aller seule dans la forêt, 
puisque Siméonne travaille et ne me tient pas 

compagnie, j e me mets à mon piano, j e joue, je 
joue jusqu'à ce que mes doigts n'en puissent plus. 
Alors je tombe de fatigue et je dors. Quand je me 
réveille je suis plus calme. 

— Me dis-tu bien toute ta pensée, chère eniaut 7 
N'est-il pas un coin de ton cœur dont tu ne me 
soulèves pas le voile ? As-tu peur de moi 7 

Elle ne répondit pas.. . 
— Tu vois bien, tu n'oses mentir. 
— C'est vrai, fit-elle. 
— Fais-moi tes confidences, Marie, dit le vieil-

lard,devenu paie et dont la voix tremblait un peu. 
Alors, en pleurant, la tète dans les deux mains, 

l'enfant raconta comment, l'image de Jérôme ne la 
quittait plus depuis qu'elle avait vu le jeune 
homme pour la première fois. 

Elle dit tout : ces regards pleins de tendresse, 
ces serrements de main, ces paroles si douces de 
Jérôme. Il n'y avait pas eu un mot d'amour èhange 
entre eux.Avaient-ils besoin de se dire qu'ils s'ai
maient pour le comprendre, pour le deviner 7 

Madelor ne voulut pas l'interrompre. Il voyait 
tourner en certitude le doute qui, sur le mont 
ïranet, l'avait mordu au cœur. Une immense 
douleur le prenait, et en même temps une colère 
contre Jérôme, qui troublait la paix de cette vie 
ignorée. 

Quand Marie eut fini, elle dit : 
— Me pardonnex-vous, mon père ? 
— Oui, chère enfant, à une conditien. 
— Laquelle? 
— Tu ne reTeiras plus ce jeune homme... 
— Jamais ? 
— Jamais! 

Elle baissa la tète et ses pleurs coulèrent; elle 
ne cherchait pas à les retenir. Les larmes bril
laient un moment au coin de ses cils noirs, descen
daient lentement le long de ses joues, traçant un 
sillon humide et tombaient une à une du coin de 
de sa bouche sur son corsage. Elle s'était levée et 
se tenaient debout, les bras pendants, secouée par 
des sanglots qui soulevaient sa poitrine, comme 
si son pauvre cœur eût voulu briser le cercle dou
loureux qui l'étreignait. 

— Mais je l'aime, dit-elle en joignant les makis, 
j e l'aime ! je l'aime ! 

Madelor était violemment ému. C'était la pre
mière fois qu'il faisait pleurer sa fille. 

Mais pouvait-il lui dire que la bon té de son père 
la vouait à n'aimer personne ? La raconterait-il 
l'effroyable exécution d'AnneCombredel ? Non, la 
frêle créature ne supporterait pas cette émotion. 

i Un pareil aveu la tuerait. Non, non, non, décidé
ment, j amai s ! 

Je l'aime, répéta Marie. Vous ne briserez pas 
ainsi ma vie, de gaieté de cœur. Je sens bien que 
je n'ai rien fait de mal. Je ne suis pas maîtresse 
île ma pensée, je ne puis l'empêcher de rejoindre 
Jéromme à tous les instants de la journée. Non, j e 
n'ai pas fait de mal et vous ne serez pas injuste au 
point de me tenir rigueur pour une affection qui 
est venue malgré moi. Avez-vous des préventions 
contre lui? Son caractère vous déplait-il? Est-il 
dans son passé une tache qu'il dérobe avec soin et 
et dont 1* hasard vous a révélé le secret. 

— Je l'igaore,- Marie. 
r-'pourquoi naedéfendez-vous de l'aimer? Pour-

syMija'êloignez-vous de lui ? 
Bile parlait les yeux humides, les doigts en

trelacées inondant Madelor de ses regards sup
pliants. 

Le vieillard se taisait. 11 avait comme un pres
sentiment d'événement douloureux qui se prépa
rait et que toute son énergie n'écarterait pas. Il 
prévoyait un de ces drames intimes, déchirant et 
cruels, dont l'action se noue et se déroule sous 
l'appareuee d'une tranquilité profonde, sous le 
masque du bonheur. 

Il se débattait contre lui-même, résistait à son 
émotion, se mordait les lèvres jusqu'au sang pour 
ne pas crier à sa tille que cet amour était chaste, 
qu'il l'approuvait au lieu de s'en offenser ! 

Mais non,il ne fallait pas céder a cette faiblesse. 
Mettrait-il entre sa fille et lui le fantôme évoqué 
d'Anne Combredel ? Allons c'était tolie que d'y 
songer 1 

— Laisse a ton père mon enfant, dit-il, le grave 
devoir de diriger tes affections. Aie confiance en 
lui. Dans l'isolement où tu vis. la présence de Jé
rôme a pu frapper ton imagination. Permets-moi 
de réfléchir avant d'autoaiser cet amour. 

— An moins, laissez venir Jérôme... 
11 répondit en détournant les yeux, cherchant à 

donner de la sécheresse à ses paroles, mais l'àme 
bouleversée. 

— Non I plus tard ! 
Elle le laissa, rentra chez elle. C'était la seconde 

douleur qui faisait irruption dans sa vie. Elle en 
était malade et abattue. Siméonne jalouse, son pè
re inflexible ! 

— Oh ! dit-elle tout à coup avec un éclair dans 
les yeux, ai Jérôme m'aime vraiment, il «aura 
vaincre la répugnance de mon père. 

Alorsplus cajme. elle attendit. 
(A suivre) J e u , MARY. 

Has.se

